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I
l ne fallait pas s’attendre à
des miracles… et de miracle
iln’yapointeu.« Leministè

reneconnaissaitpasvraiment
notre situation. Alors on a ex
pliqué le désarroi de la popu
lation. Mais il ne faudra pas
compter sur l’État rédemp
teur » confessait, hier soir,
JeanMarie Bernard, le prési
dent du conseil départemen
tal des HautesAlpes, au sortir
d’un entretien à Paris avec
Jean Mallot, conseiller spécial
auprès du secrétaire d’État
chargédesTransports.

Accompagné des deux élus
départementauxMarcelCan
nat et Gérard Fromm, ainsi
qued’unreprésentantduCol
lectifChambon(lirecicontre),
JeanMarie Bernard a com
prisqu’ilneseraitpas facilede
porter la voix des HautesAl
pes dans la capitale. « Il n’y a
pas de mystère, c’était surtout
une prise de contact. On ne
s’attendait à rien. On a remis
un dossier sur l’étendue des
dégâts le long de la RD 1091,
soit 50 millions d’euros de tra

vaux. L’État n’a pas grand
chose à dire, sembletil. Le
gouvernement souhaiterait
aussi que les Régions concer
nées s’impliquent dans le dos
sier, s’engagent financière
ment.Àprésent,onespèredes
conventionnements pour dé
passer le contrat de plan État
Région,quiest insuffisant. »

À court terme, le micromi
nage de la voûte du tunnel du
Chambon endommagée est
programmé pour ce mardi.
Cette opération sera suivie du
bétonnage de la structure.
« Leconseildépartementalne
peut pas dire grandchose
concernant l’avancée des tra
vaux car il peut toujours y
avoir de nouveaux contre
temps mais, pour le moment,
on reste sur une ouverture de
la RD 1091 fixée au 20 juillet »
assure JeanMarie Bernard
qui souhaite, par ailleurs, une
amélioration du fonctionne
ment et de l’accessibilité des
bateaux qui traversent le lac
duChambon.

YoannGAVOILLE

L’État souhaite que les Régions s’impliquent, elles aussi, dans le financement des travaux de la RD 1091. Archives photo Le DL/C.H.

L’INFO EN+
DES ABSENTS DE MARQUE
La délégation haut-alpine
qui a rencontré le conseiller
du ministre des Transports
hier était composée de
Jean-Marie Bernard,
président du conseil
départemental ; de Marcel
Cannat, vice-président du
conseil départemental en
charge des routes ; de
Gérard Fromm, conseiller
départemental de
Briançon2 ; et de Sonia
Chamoux, membre du
Collectif Chambon. Collectif
qui souhaite la démission
de Jean-Marie Bernard si le
calendrier des travaux n’est
pas respecté. À noter que
le député Joël Giraud, la
sénatrice Patricia Morhet-
Richaud et le conseiller
départemental de
Briançon1 Arnaud Murgia
n’avaient pas été conviés.

TUNNEL DU CHAMBON | Les élus hautalpins ont rencontré ce lundi le conseiller spécial du ministre des Transports

Fermeture de la RD 1091 :
l’État écoute, mais ne promet rien

ORCIÈRES
Une réunion pour discuter
de la création d’une classe privée
Ü Les parents d’élèves d’Orcières étaient reçus en mairie,
hier soir, pour une réunion sur la prochaine rentrée scolaire.
Après que la direction départementale des services de l’Édu-
cation nationale a annoncé la suppression d’une classe pour
septembre, plusieurs pistes ont été envisagées par les Orsa-
tus pour conserver leur troisième classe. Le maire, Patrick
Ricou, a discuté hier avec les parents de l’opportunité de créer
une classe privée, comme à Puy-Saint-Vincent. « Si l’on crée
une classe, les enfants qui en font partie ne compteront plus
dans les effectifs de l’Éducation nationale », relevait une ma-
man à la sortie de la réunion, estimant donc que cette idée ne
se concrétiserait pas. Patrick Ricou n’était pas aussi catégori-
que : « L’idée n’est pas totalement abandonnée, mais il faut
que nous rencontrions les représentants de l’Éducation natio-
nale pour voir comment conserver des conditions d’enseigne-
ment optimales », indiquait-il.

BRIANÇON
Le froid au cœur du compte pénibilité

Ü Après avoir remis son rapport sur la simplification du
compte pénibilité au Premier ministre, Christophe Sirugue,
député de Saône-et-Loire, a choisi Briançon pour présenter
ses conclusions. Lors de la table ronde, hier à la sous-préfec-
ture, le froid a monopolisé la discussion. De nombreux tra-
vailleurs briançonnais y sont confrontés durant l’hiver, ce qui
pourrait leur faire gagner des points sur leur compte pénibilité.
(Retrouvez les interviews des parlementaires Christophe Si-
rugue et Joël Giraud en vidéo sur www.ledauphine.com)
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L’
adage le dit : on ne
p a r l e j a m a i s d e s
trains qui arrivent à

l’heure. Et c’est encore le
cas, puisque le comité de
ligne DauphinéBriançon
nais qui s’est réuni hier en
fin d’aprèsmidi à Veynes,
a permis de mettre le doigt
sur les dysfonctionne
ments de la SNCF. Mais
également sur les avan
cées dans le domaine fer
roviaire.

« En ce qui concerne la
régularité, le mois de jan
vier a été particulièrement
mauvais », indique Pa
trick Marthouret, directeur

d’exploitation de la SNCF.
En cause notamment, la
vétusté du matériel et des
opérations de maintenance
importantes. « Il y a quel
ques mois, nous avions une
quinzaine d’agents de nuit
ou de weekend qui réali
saient les travaux de main
tenance à ce moment
là. Aujourd’hui, nous en
avons plus d’une soixantai
ne. » Du coup, la régularité
a été meilleure en avril.
« Nous sommes dans une
spirale positive », assure
Patrick Marthouret.

Ce comité de ligne a per
mis surtout de mettre en

avant les opérations listées
dans le contrat de plan État
Région pour 20152020.

L’accessibilité de la gare
de Gap parmi les gros
chantiers à venir

JeanYves Petit, vicepré
sident de la région délégué
aux Transports, a rappelé
que le renouvellement de
la section Montdauphin
Briançon était programmé
pour 2017. Le renouvelle
ment de l’étoile de Veynes,
avec la première phase de
travaux de modernisation
des branches allant vers
RhôneAlpes, est égale

ment chiffré.
Autre dossier important :

la mise en accessibilité de
la gare de Gap pour les
personnes à mobilité ré
duite et la réalisation d’un
pôle d’échanges multimo
dal.

Dans la salle, où se trou
vaient de nombreux usa
gers, mais aussi des chemi
nots et des politiques, les
questions ont été nom
breuses, souvent sur des
points très précis : trains
bondés, passages à ni
veaux non gardés, gestion
des retards, etc.

Il a été bien sûr question

du train de nuit Paris
Briançon et du rapport Du
ron, qui préconise son
maintien. Mais le député
Joël Giraud a insisté sur un
paradoxe : ce rapport con
sidère que les trains sup
plémentaires, notamment
en période touristique,
n’ont plus lieu d’être.
« C’est supprimer les rap
ports de solubilité du train
de nuit » regrette le dépu
té, qui entend bien « refai
re pression sur l’État pour
qu’il y ait bien l’ensemble
de la flotte » quand il le
faudra.

V.O.

Salle pleine pour le comité de ligne Dauphiné-Briançonnais, qui a permis de faire le point sur le contrat de plan État-Région 2015-2020. Ce dernier 
se monte à 826,12 millions d’euros côté État et 844,63 millions d’euros pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Photo Le DL/VIRGILE

L’INFO EN+
DES TRAVAUX
n La ligne Gap-Briançon
sera fermée en raison de
travaux du lundi
21 septembre au vendredi
9 octobre.
n Côté Rhône-Alpes, la
ligne Vif-Lus sera fermée
du 28 septembre au
18 octobre, ainsi que du
6 juin au 1er juillet 2016
et du 19 septembre
au 7 octobre 2016.
n Des mises aux normes
des passages à niveau
sont prévues en 2016
et 2017 à Veynes, Gap,
Embrun, Villar-Saint-
Pancrace, Briançon,
Château-Arnoux et
Chorges.

VEYNES | Le comité de ligne DauphinéBriançonnais s’est réuni hier

La ligne des Alpes va poursuivre son lifting

Transport des patients :
l’Assurance-maladie accorde des dérogations
Avec la fermeture de la

RD1091, le transport
médicalisé des patients
briançonnais vers Gre
noble pose problème
puisque le parcours dé
passe désormais les
150 km normalement
financés par l’Assuran
cemaladie.

Alerté de ces problè
mes de prises en charge

par le député Joël Gi
raud, le directeur de la
CPAM vient de faire sa
voir qu’il acceptait « de
déroger, à titre tout à fait
exceptionnel et tempo
raire, à la réglementa
tion en matière de prise
en charge des trans
ports ».

Dominique Marinetti
en profite pour rappeler

que « de nombreux exa
mens peuvent désormais
être réalisés sur les pla
teaux techniques locaux,
notamment celui du Chi
cas à Gap, sans nécessi
ter un recours au CHU
de Grenoble.

Ce qui aurait l’avanta
ge pour le patient de ré
duire notablement son
temps de transport ».

Analyse de l’impact économique :
réunion demain auMonêtier-les-Bains
À l’initiative de la

CCI 05, une réunion
se tiendra demain à
16 heures à la salle du
Dôme au Monêtierles
Bains, dans le cadre de
la cellule de veille éco
nomique.

Des experts intervien

dront pour aiguiller les
chefs d’entreprise dans
les démarches à effec
tuer et les conseiller sur
les choix stratégiques à
opérer.

Les problématiques
financières et/ou socia
les seront abordées par

des représentants du
Comité local des ban
ques, de la DDFIP, du
RSI, de l’Urssaf, des ex
pertscomptables, des
assureurs, de la Direcc
te, du tribunal de com
merce et de la CCI.

Les TPE touchées
seront aidées

Une convention a été signée hier matin à Marseille, au
siège de la chambre de commerce et d’industrie (CCI)

de la région Paca. Son but est de sceller l’engagement du
Régime social des indépendants (RSI) ProvenceAlpes à
aider “sans délai, de manière substantielle et en collabo
ration soutenue avec la CCI et la chambre de métiers et
de l’artisanat des HautesAlpes, les entrepreneurs du
territoire dont l’activité est en grand danger depuis l’ef
fondrement du tunnel du Chambon”. À cette occasion,
Maurice Brun, président de la CCI de Paca, a émis le
souhait « d’imaginer un partenariat étendu au niveau
régional pour épauler les TPE en difficultés avec leurs
cotisations, audelà des cas de force majeure». Il a ajou
té : « Il s’agit d’un engagement mutuel et concret face à
l’urgence de la situation sur le territoire hautalpin.»

Des actions concrètes pour venir en aide
Devant la gravité de la situation, avec la fermeture
temporaire, une perte de clientèle, une chute brutale du
chiffre d’affaires, un réapprovisionnement impossible ou
des surcoûts liés à d’autres moyens d’acheminement, les
services de proximité de la CCI et de la chambre de
métiers et de l’artisanat des HautesAlpes se sont enga
gés à fournir à la caisse du RSI 05 les contacts des
entreprises touchées, à assurer le suivi de la prise en
charge par le RSI, à agir de concert (actions individuali
sées ou collectives). Le RSI ProvenceAlpes s’engage à
“mettre tout en œuvre pour limiter le préjudice que
subissent ses affiliés dans les HautesAlpes. Avec une
révision de la base de calcul des cotisations sur un revenu
estimé 2015 (et non sur deux ans en arrière, comme cela
est le cas actuellement), un échéancier de règlement,
une prise en charge des cotisations du 2e trimestre voire
du 3e selon la gravité des cas, une aide financière excep
tionnelle dans les situations d’asphyxie”.

De Marseille, B.A.

À Marseille, la convention a été signée hier par Jean-Pierre Gaulard, 
président de la chambre de métiers et de l’artisanat des Hautes-
Alpes, Maurice Brun, président de la CCI de la région Paca, François 
Fantauzzo, président du RSI Provence-Alpes, et Jérôme Jarniac, 
président de la CCI des Hautes-Alpes.


